
Réunion du conseil municipal
Morvillars - lundi 12 octobre 2015 



En présence de Cédric Perrin 
sénateur du Territoire de Belfort



Un peu de 
géographie

Commune du canton 
de Grandvillars, 
Morvillars est un 
village de 1180 

habitants.
La superficie du village 

est de 5,27 km2. 



Morvillars fait partie de la 
Communauté de 
l'Agglomération 
Belfortaine depuis 2000. 

Les communes 
limitrophes sont : 
Grandvillars, 
Froidefontaine, 
Bourogne, Méziré et 
Fesches-le-Châtel.



Population 

Les habitants sont les Morvellais et  Morvellaises.

Année 1990 1993 1999 2006 2007 2008 2012 2014

Population 1021 1026 965 1003 1008 1067 1141 1180



Deux nouveaux lotissements 
d’environ 60 parcelles ont été 
construits en 2007 et des 
pavillons locatifs gérés par 
Territoire Habitat accueillent 
de nouveaux foyers. 

Deux bâtiments de 9 
logements chacun ont été 
inaugurés en 2013. 

Lotissement  «Sur le Chêne » 
(initiative privée) : une 
douzaine de maisons.

Un projet de lotissement (loi 
Pinel) d’initiative privée, à la 
sortie de Morvillars en 
direction de Bourogne 
(maisons + centre médical)



Le village est traversé par :
1. L’ancienne nationale 19 et 
la D 23
2. La ligne de chemin de fer 
Belfort-Delle
3. La rivière l’Allaine
4. La piste cyclable 
«francovélosuisse »
5. Le canal du Rhône au Rhin 
borde le village au nord



Morvillars et l’intercommunalité
La commune de Morvillars est impliquée dans diverses 

structures intercommunales :
-Communauté de l’Agglomération Belfortaine

-Service Départemental d’Incendie et de Secours
-Service départemental de traitement des déchets

-Projet rivière Allaine avec la Communauté de 
Communes du Sud Territoire (C.C.S.T.)

-Gestion de biens communs (église, cimetière, 
presbytère, forêts) avec la commune voisine de Méziré



Le patrimoine
Le patrimoine de Morvillars est riche. 
Les éléments les plus importants sont :
-L’usine d’hameçons VMC pêche
-De nombreux châteaux…



La nécropole nationale 1914/1918 et le monument aux morts. 
Le cimetière militaire  comprend 156 tombes de soldats tués lors de la 

Première Guerre mondiale. 
Un monument « lanterne des morts » fait office de monument aux 

morts de la commune. 
Nécropole proposée pour figurer au patrimoine mondial de l’Unesco.



L’église Saint-Martin
La fontaine – lavoir, le parc à daims, la Tour Carrée, le tombeau de 
Walter d’Andlau…



La mairie et l’agence postale 
communale

Inauguré en 1958, le bâtiment abrite 
les services de la mairie, de l’agence 

postale communale et trois 
logements. 

Liste des maires 
De 1871 à 1905 : Armand Viellard
De 1905 à 1945 : Louis Viellard (fils 

d’Armand Viellard)
De 1945 à 1966 : Henri Monnier 

De 1967 à mai 2011 : Jean Monnier 
(fils d’Henri Monnier)

Depuis le 2 juillet 2011 : Françoise 
Ravey  réélue en mars 2014



1. Françoise RAVEY maire
2. Jean-François BOICHARD premier adjoint
3. Lydie BAUMGARTNER deuxième adjointe
4. Jean-François ZUMBIHL troisième adjoint
5. Jean-Daniel TREIBER conseiller municipal
6. Virginie LAVIE conseillère municipale
7. Sabine GAY conseillère municipale
8. Caroline CAMOZZI conseillère municipale                                                                                   
(démission en février 2015)
9. Jean-Christophe POINAS conseiller 
municipal)
10. Michèle CLAISSE conseillère municipale
11. Françoise MOYNE conseillère municipale
12. Vincent SPADARO conseiller municipal
13. Éric RUCHTI conseiller municipal
14. Michel GRAEHLING conseiller municipal
15. Régis OSTERTAG conseiller municipal

Le conseil municipal



Au service des habitants
L’enseignement   
Les élèves peuvent être scolarisés, dès 2 ans et jusqu’en fin de 3ème, à l’école 
publique et au collège Lucie Aubrac. Un nouvel espace périscolaire est proposé 
aux écoliers pour y prendre leurs repas et bénéficier d’un accueil animé et géré 
par du personnel communal.



L’enfance et la jeunesse

L’enfance et la jeunesse font partie 
des priorités de l’équipe municipale : 

écoles, accueil périscolaire, 
restauration scolaire, centre de 

loisirs, atelier jeunes, associations 
accueillant les enfants et les 
adolescents,  arbre de Noël...



Les aînés

Les aînés ne sont pas oubliés par la commune et le centre communal 
d’action sociale : après-midi convivial et colis de Noël, repas annuel, 
rencontres autour des cartes et des jeux de société (2 fois par mois), 
repas à domicile…



Les commerces

Au centre du village, 
plusieurs 
commerces 
proposent leurs 
services en 
restauration, santé, 
épicerie, transport, 
boulangerie, 
coiffure, garage...

La place de l’ancien 
lavoir accueille 
chaque mardi matin 
un marché. 



Le centre de secours
L’effectif du centre de secours des Tourelles est composé de 32 
sapeurs-pompiers dont 4 femmes.
Le bilan 2014 affiche 339 opérations.
Le secteur de première intervention comprend cinq communes : 
Bourogne, Charmois, Froidefontaine, Méziré et Morvillars. 



Les installations

Une médiathèque : elle a ouvert au public en 
février 2008 (bibliothèque, espace multimédia, prêt 

de CD et DVD, accueil des scolaires, expositions 
tous publics).

Une salle d’exposition et un gymnase accueillent de 
nombreuses manifestations.

La commune partage l’église, le presbytère, les bois 
et le cimetière en intercommunalité avec Méziré.

Mairie, agence postale, écoles, collège mais aussi : 
un terrain de football, deux courts extérieurs de 

tennis, un dojo…



L’information des 

habitants

Un site internet 

www.morvillars.fr a été 

lancé en août 2013. Son 

menu est copieux et 

régulièrement mis à jour.

Une revue municipale 

mensuelle, le Morvi’light, 

renseigne sur l’agenda et 

les actualités. 

Un bulletin annuel rend 

compte des actions 

réalisées.



Le chemin de fer et les bus Optymo
La gare de Morvillars devrait retrouver une nouvelle jeunesse, dans quelques mois,

avec la réouverture de la ligne Belfort-Delle-Porrentruy- Delémont-Bienne.

Aujourd’hui, les bus des lignes Optymo desservant le Sud Territoire passent par la

gare de Morvillars.

La gare est aujourd’hui propriété de la commune.



La vie associative
Diverses associations animent la vie

quotidienne des habitants de Morvillars: tir à

l’arc, judo, tennis, club sportif, billard, pêche,

chasse, sculpture, scrapbooking, rétro motos

cycles de l’Est, Damassine Power, randonneurs

de l’amitié, la clé des champs…



Des manifestations reconnues
Marche populaire de jour, fête de la moto, musique aux Tourelles, fête de l’élevage,

brocante et fête foraine, journées du patrimoine…



Le Vieux château: propriété 
communale

Le Vieux château ou château Armand 
Viellard ou château Louis Viellard a été 
construit entre 1872 et 1878 pour Armand 
Viellard.  Il a été ensuite habité par son fils 
Louis Viellard.

Le château a abrité une ambulance 
militaire pendant la guerre 1914-1918.

Du 24 août au 7 septembre 1944, le 
maréchal Philippe Pétain y séjourna avant 
d’être déporté en Allemagne par les 
Allemands.

Le château entouré de son parc est acheté 
par la commune en 1960. En 1964, il 
accueille une première classe du collège. 

Aujourd’hui, il abrite plusieurs associations.







Les taux d’imposition 2015
Taxe d’habitation : 12,05%

Taxe sur le foncier bâti : 14,22%

Taxe sur le foncier non bâti : 67,55%

En 2014, taxe d’habitation à 12,05%
1er) Belfort : 16,80%
2ème) Vétrigne : 15,88%
3ème)St Germain le Châtelet: 15,13%

14ème) Morvillars: 12,05%

101ème) Bourogne: 4,79%
102ème) Croix :4,61%



Baisses des dotations de 
l’Etat

- Dotation globale de fonctionnement
- Dotations spécifiques (exemples : 

subventions pour les travaux du parc 
ou du toit de l’église…. 

- Au détriment des services à la 
population et de l'investissement. 



L’état de la dette au 31 décembre 2014

(population légale : 1167 habitants)
- Montant total des emprunts à rembourser : 3 637 000€ soit 3116 € par habitant 

(moyenne de la state 500 à 2000 habitants : 596 €)

- Remboursement annuel de la dette : 322 000 €

- Poids de la dette par habitant : 276,00 € (moyenne de la state 500 à 2000 

habitants : 87 €)



Les réalisations 
Création d’un espace accueil périscolaire et 

restauration scolaire – 2013

Rénovation complète de l’école primaire –

2013 et 2014…



Les réalisations (suite)
Travaux  de remise aux normes 

électriques de l’église Saint Martin  - fin 

2013

Mise en valeur de l’église : éclairage de 

l’église et du clocher (par l’extérieur) et 

des vitraux du chœur (par l’intérieur) –

début 2014



Les réalisations (suite) 
Aménagements de sécurité de l’entrée du 

parc : parking, mail piétonnier (inauguration 

aout 2015)

Travaux d’entretien des rues et des bâtiments

Opération « Zéro Pesticide »



Les projets
- Classement éventuel de la nécropole au patrimoine mondial de l’Unesco

- Aménager l’entrée du village en arrivant de Méziré

- Aménagement d’une véritable salle des fêtes dans la halle d’exposition

- Trouver un avenir au château et le rénover

- Réouverture de la ligne de chemin de fer Belfort-Delle avec une halte à Morvillars

- Réfection du toit de l’église

- Transformation du POS en PLU



Classement éventuel de la nécropole 

au patrimoine mondial de l’Unesco
Une liste de travaux a été établie en 2014 avec le Pôle de Sépultures de Guerre de Colmar. 

Un calendrier a été défini – début des travaux au printemps 2016.

Les maquettes des 2 lutrins (panneaux d’information) sont réalisées (avec photos et textes  

en français, allemand et anglais.

Des dépliants touristiques ont été imprimés en trois versions (français, allemand, anglais).

Une brochure de 156 pages « La guerre de 1914-1918 à Morvillars » sera éditée à 

l’occasion des cérémonies du 11 novembre prochain.



Aménager l’entrée du village en arrivant de Méziré
Réduire la vitesse en entrant dans le village. 

Aménager un parking pour le cimetière et la nécropole.

Aménagement d’une véritable salle des fêtes 

dans la halle d’exposition
Les installations du château ne correspondent plus aux normes sanitaires et de 

sécurité pour des manifestations importantes.

Halle d’exposition sous utilisée actuellement. 

Envisager : cuisine, sanitaires, scène, isolation thermique et phonique…



Trouver un avenir au château et le 
rénover

Il est évident qu’aujourd’hui le château a besoin d’une 
rénovation conséquente  à l’extérieur et à l’intérieur. 
L’idée de retrouver une affectation à cet édifice, 
patrimoine industriel du XIXe siècle a germé dans 
l’esprit du nouveau conseil municipal.

La présence de services publics au rez-de-chaussée du 
château (mairie, agence postale communale…) 
permettrait de solliciter des subventions plus 
importantes dans le cadre d’une réhabilitation.

Le nouvel avenir du château  a fait l’objet d’une 1ère 
étude par l’A.U.T.B en 2013. La réflexion se poursuit. 
Salles de conférences ? Musée ? Restaurant d’affaires ? 
Siège du futur pôle métropolitain ? Autant de pistes de 
réflexion conditionnées par les  hypothèses de 
financements différents (Société d’Economie Mixte ? …)

Le nouvel avenir du château prendra du temps, et 
nécessitera encore de nombreuses concertations.



Réouverture de la ligne de 
chemin de fer Belfort-Delle 
avec une halte à Morvillars

Une réouverture de la ligne au trafic des 
voyageurs est prévue fin 2017 après 
d’importants travaux de rénovation qui 
ont débuté en septembre dernier. 

La gare est aujourd’hui propriété de la 
commune.



Réfection du toit de l’église 
Les travaux de réfection de la toiture avaient obtenu une fin de non-recevoir de la 
préfecture.
Le dossier est à nouveau sur les rails. Dans le cadre du plan de relance B.T.P. la 
région dispose d’un reliquat de crédits pour les projets non pris en charge par l’Etat. 
Le projet est estimé à 227 000€. 
La Région F.C. apporte 90 800€. La Communauté de l’Agglomération Belfortaine a 
promis 80 000€. Les élus espèrent également une somme de 20 000 € de 
souscription publique et de participation de la fondation du patrimoine.
Il reste donc un montant  d’environ 30 000€ de travaux à partager entre les deux 
communes de Morvillars et de Méziré.



Transformation du POS en PLU

Le Plan d’Occupation des Sols (POS) de la commune arrive aujourd’hui en limite de ses 
possibilités. Il  doit être remplacé par un nouvel outil nommé Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), outil plus performant et résolument tourné vers le Développement Durable.
Ce nouvel outil permettra de faire un état des lieux complet de la commune en matière 
d’habitations, de circulation et de stationnement, d’environnement et de besoins en 
terme de structures communales ou de développement économique.

La mise en place d'un Plan Local 
d'Urbanisme suit une procédure 
comprenant un certain nombre 
d'étapes et de validations/décisions : 
consultation de cabinets d‘urbanisme, 
réalisation des diagnostics sur la 
commune, définition des orientations 
d'aménagement et du Projet 
d'Aménagement et de 
Développement Durable (PADD), 
concertation publique…. Le sénateur 
Cédric Perrin nous propose une 
subvention de 5000€ pour 
l’élaboration du PLU. 



Morvillars : ses Marianne(s) et son timbre





Lundi 12 octobre 2015 – P.B.


